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CHAPITRE I Dispositions générales 
 

ARTICLE 1 Objet du règlement 
La Communauté de Communes établit pour chaque service d'eau ou d'assainissement dont elle est responsable, un 
règlement de service définissant, en fonction des conditions locales, les prestations assurées par le service ainsi que les 
obligations respectives de l'exploitant, des abonnés, des usagers et des propriétaires. Le service d’assainissement remet à 
chaque abonné le règlement de service. (L.2224-12 du CGCT) 
Il a pour but essentiel de définir les conditions et les modalités de raccordement et de déversement des effluents dans les 
réseaux d’assainissement afin d’assurer la sécurité, l’hygiène publique et le respect de l’environnement. 
Le terme « Immeuble » au sens législatif correspond à « habitation » au sens usuel. La Communauté de Communes du 
Liancourtois la Vallée dorée est désignée, ci-après par « le service d’assainissement ».  
  

ARTICLE 2  Autres prescriptions 
Les prescriptions du présent règlement ne dispensent pas la collectivité et les usagers de se conformer aux 
dispositions législatives et réglementaires en matière d'hygiène et d'assainissement. 
Et plus particulièrement ce document comporte des prescriptions légales du : 
 Code Général des Collectivités Territoriales   CGCT 
 Code de la Santé Publique    CSP 
 Code de l’Environnement     CdE 
 Code de la Voirie Routière     CVR 
 Code Civil      CC 
 Règlement Sanitaire Départemental de l’Oise  RSD60 
 Zonage d’Assainissement de la Communauté de Commune ZACC 
 Circulaire n°86 -140 - Modèle de règlement de service public d’assainissement. 

Les codes sont consultables en ligne : http://www.legifrance.gouv.fr/. 
 
Toutes modifications des textes ou nouvelles rédactions de lois, décrets, arrêtés, circulaires, ou autres seraient 
intégralement applicables dans le cadre de ce règlement. 
 
Les eaux usées des communes de Rosoy et Verderonne se déversant dans les réseaux d’assainissement collectif de 
Cinqueux et Angicourt et les eaux usées de Labruyère se déversant dans le réseau de Sacy-le-Grand, les abonnés de ces 
communes doivent aussi se conformer (notamment, respect de l’article 6) aux règlements d’assainissement de ces 
collectivités.  
 

ARTICLE 3 Catégories d’eau admises au déversement 
Quatre catégories d'eaux peuvent être déversées dans le réseau: 
 les eaux usées domestiques, définies à l'article 8 du présent règlement, 
 les eaux usées assimilées domestiques, définies à l’article 18 du présent règlement, 
 les eaux autres que domestiques, définies à l'article 25 du présent règlement, 
 les eaux pluviales, définies à l'article 32 du présent règlement. 

 
Deux systèmes d’assainissement peuvent desservir les propriétés riveraines : 
 le système d'assainissement unitaire, où un même réseau est susceptible de recevoir toutes les catégories d'eau, 
 le système séparatif, où deux réseaux distincts passent sous la voirie, celui des eaux usées et celui des eaux 

pluviales. Il est interdit d'évacuer des eaux domestiques dans les ouvrages d'évacuation d'eaux pluviales et 
réciproquement. (A.42 du RSD60) 

 Cas particulier : si une parcelle est desservie par les deux systèmes d’assainissement, le système retenu sera celui 
du séparatif. Les eaux pluviales ne devront en aucun cas être évacuées dans le collecteur unitaire. 
 

Il appartient au propriétaire de se renseigner auprès de La Vallée Dorée sur la nature du réseau desservant sa propriété. 
L'évacuation des eaux usées doit pouvoir être assurée en permanence, hormis dans le cas où des interventions sur les 
installations sont nécessaires, ou en cas de force majeure (catastrophes naturelles, inondations…). 

http://www.legifrance.gouv.fr/
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ARTICLE 4 Définition du branchement 

On appelle « branchement » l’ouvrage de raccordement de l’usager sous domaine public au réseau public d’assainissement. 
 
Le branchement comprend, depuis le réseau public : 
 
 un dispositif permettant le raccordement de la canalisation de branchement au réseau public, 
 une canalisation de branchement, située sous le domaine public 
 un ouvrage dit « regard de branchement » ou « boite de raccordement » doit être placé sur le domaine public sauf 

en cas d’impossibilité technique (exemple : pas de trottoir), pour le contrôle et l’entretien du branchement. Ce 
regard doit être visible et accessible. 
 

 
 
 
 
 
 

ARTICLE 5 Modalités générales d’établissement du branchement 
Lors d’une demande de branchement par l’intéressé, un rendez-vous est fixé avec le service d’assainissement qui 
détermine, dans un dialogue avec le propriétaire de la construction à raccorder, les conditions techniques d’établissement du 
branchement, au vu de la demande. Celle-ci est accompagnée du plan de masse de la construction sur lequel sera indiqué 
le tracé souhaité pour le branchement, ainsi que le diamètre et la nature des dispositifs le composant, de la façade jusqu’au 
collecteur. 
Dès l'établissement du branchement, les fosses et autres installations de même nature qui pourraient être existantes, sont 
mises hors d'état de servir ou de créer des nuisances à venir, par les soins et aux frais du propriétaire. (L.1331-5 du CSP) 

Branchement privé du 
réseau intérieur au regard 
de branchement en zone 
publique. 
L’entretien et la réalisation 
sont à la charge du 
particulier. 
Les eaux pluviales sont de 
préférence restituées à la 
parcelle (obligatoire pour 
les constructions neuves). 
 
 Branchement public entre 
le regard de branchement et 
le réseau de collecte public. 
La réalisation est faite par la 
Communauté de Communes 
et est à la charge du 
particulier. 
L’entretien est à la charge 
du service d’assainissement 
de la Communauté de 
Communes. 
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Le remplissage des fosses doit être fait par des matériaux neutres (sable, terre, etc.) 
La profondeur du branchement en domaine public est fonction notamment des contraintes de sous-sol susceptibles d’être 
rencontrées lors de la réalisation du branchement ainsi que de la profondeur du réseau existant.  
La profondeur de la canalisation de branchement au niveau de l’ouvrage de transition entre le domaine public et la propriété 
privée ne devra pas excéder 1,20 m par rapport au niveau fini du trottoir. Il pourra être dérogé à cette disposition lorsque les 
éléments techniques fournis dans la demande de raccordement permettront d’établir la nécessité absolue de disposer d’une 
profondeur plus importante. Cette dérogation sera alors notifiée sous condition dans l’autorisation de raccordement délivrée 
par le service assainissement. 
Toute configuration de branchement différente fera l’objet d’une dérogation qui sera notifiée au cas par cas sous condition 
dans l’autorisation de raccordement délivrée par le service assainissement. 
Cas particulier : Raccordement d’une conduite privative de refoulement : Le raccordement de la conduite de refoulement au 
branchement public sera réalisé dans l’ouvrage de transition entre le domaine public et la propriété privée situé en règle 
générale sous domaine public routier de façon à évacuer de manière gravitaire les effluents refoulés vers le collecteur public. 
Dans le cas très exceptionnel où il n’y aurait aucune possibilité de construire un branchement gravitaire, le raccordement de 
la canalisation de refoulement pourra être effectué directement sur le collecteur public sous les réserves suivantes : 

- le propriétaire de l’immeuble raccordé sera propriétaire de la canalisation de refoulement jusqu’au collecteur public, 
et par ce fait en assurera l’entretien, la réparation et le renouvellement, 

- le propriétaire devra être titulaire d’une permission de voirie obtenue auprès du service compétent et devra 
s’acquitter le cas échéant d’une redevance d’occupation du domaine public auprès de ce service. 

 
ARTICLE 6 Déversements interdits 

Il est interdit d'introduire dans les ouvrages publics, directement ou par l'intermédiaire de canalisations d'immeubles, toute 
matière solide, liquide ou gazeuse susceptible d'être la cause directe ou indirecte soit d'un danger pour le personnel 
d'exploitation des ouvrages d'évacuation et de traitement, soit d'une dégradation des dits ouvrages ou d'une gêne dans leur 
fonctionnement, le déversement de liquides ou matières provenant de la vidange des fosses fixes ou mobiles. 
L'interdiction porte notamment sur le déversement d'hydrocarbures, d'acides, de cyanures, de sulfures, de produits 
radioactifs et, plus généralement, de toute substance pouvant dégager soit par elle-même, soit après mélange avec d'autres 
effluents des gaz ou vapeurs dangereux, toxiques ou inflammables. 
Les effluents, par leur quantité et leur température, ne doivent pas être susceptibles de porter l'eau des égouts à une 
température supérieure à 30° C. (A.29.2 du RSD60) 
A cela est rajouté les déchets filamenteux et solides tels que les lingettes ; les ordures ménagères, (y compris après 
broyage) ; les produits encrassants (boues, sables, gravats, mortiers, cendres, cellulose, colles, goudrons, huiles, graisses, 
carburants, lubrifiants, peintures, etc.); les substances susceptibles de colorer anormalement les eaux acheminées, les 
produits et effluents issus de l'activité agricole (engrais, pesticides, lisiers, nettoyage de cuves, etc.) ; les eaux industrielles 
non conventionnées ; les déchets solides ou liquides d’origine animale (le purin, le sang et les produits des industries 
alimentaires) ; les eaux dont le pH ne sera pas compris entre 5,5 et 8,5, les effluents de type bactéricide, pesticide, 
fongicide, etc. 
Le service d’assainissement peut être amené à effectuer, chez tout usager du service et à toute époque, tout prélèvement 
de contrôle qu’il estimerait utile, pour le bon fonctionnement du réseau. 
Si les rejets ne sont pas conformes aux critères définis dans ce présent règlement, les frais de contrôle, d’analyse et de 
traitement occasionnés seront à la charge de l’usager. 
 
Le raccordement à l’égout de locaux de chaufferie au fioul et de cuves de rétention de stockages de produits interdits au 
déversement est interdit. 
 

ARTICLE 7 Prévention des risques et protection des ouvrages publics 
Il est strictement interdit à un particulier d’entreprendre des travaux touchant aux réseaux publics, notamment de procéder à 
des travaux de démolition ou de réfection, d’ouvrir les regards de visite et d’y pénétrer ou de faire des prélèvements 
d’effluents. Tout accès aux ouvrages doit se faire sous le contrôle du service d’assainissement. 
Il est également interdit à toute entreprise exécutant des travaux sur la voie publique d’intervenir sur les ouvrages 
d’assainissement, la collectivité étant seule compétente pour juger des modifications ou réparations susceptibles d’être 
réalisées sur les réseaux communautaires. 
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Seuls le service d’assainissement et les entreprises mandatées par lui sont habilités à effectuer des opérations de travaux et 
d’entretien des branchements, et des réseaux communautaires. 
Tout dommage occasionné aux réseaux publics fait l’objet de poursuites visées au chapitre VIII. 
 
CHAPITRE II Les eaux usées domestiques 
 

ARTICLE 8 Définition des eaux usées domestiques 
Les eaux usées domestiques comprennent les eaux ménagères (lessive, cuisine, douche, éviers, eau de groupe froid ou 
chaudière etc…), les eaux vannes (toilettes), les eaux de lavage des filtres de piscine après neutralisation du chlore (soumis 
à autorisation). Elles ne doivent en aucun cas être composées de produits interdits au déversement cités à l’article 6. 
Le fait, de déverser, sans autorisation, dans les égouts publics, des eaux usées, autres que domestiques, est puni de 
l'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe. 
La récidive de la contravention prévue au présent article est punie conformément à l'article 132-11 du code pénal. (R.1337-1 
du CSP) 
 

ARTICLE 9 Obligation de raccordement 
Le raccordement des immeubles (au sens juridique du terme) aux réseaux publics de collecte pour recevoir les eaux usées 
domestiques et établis sous la voie publique à laquelle ces immeubles ont accès soit directement, soit par l'intermédiaire de 
voies privées ou de servitudes de passage, est obligatoire dans le délai de deux ans à compter de la mise en service du 
réseau public de collecte. (L.1331-1 du CSP) 
La redevance assainissement est appliquée à l’usager dès l’établissement de sa raccordabilité. 
Au terme du délai de deux ans, tant que le propriétaire ne s'est pas conformé aux obligations, il est astreint au paiement 
d'une somme au moins équivalente à la redevance qu'il aurait payée au service public d'assainissement si son immeuble 
avait été raccordé au réseau, majorée de 100 % conformément une délibération de la Collectivité en date du 21 novembre 
2011 (L.1331-8 du CSP) 
 
Les immeubles (au sens juridique du terme) mal ou incomplètement raccordés sont également assujettis à ces dispositions, 
à savoir la majoration de la redevance dans la limite de 100 %, notamment dans les cas suivants : 

- Eaux usées se déversant dans le réseau pluvial et vice-versa, dans le cas d’un réseau séparatif, 
- Eaux usées s’écoulant dans le caniveau, ou dans un puisard, 
- Fosses toutes eaux raccordées au réseau d’assainissement ou s’écoulant dans le sol de la propriété, 
- D’une manière générale, les rejets non autorisés. 

 
Pour les immeubles (au sens juridique du terme) équipés d’une installation d’assainissement non collectif conforme à la 
réglementation, un arrêté de la collectivité peut accorder des prolongations de délais pour se raccorder sur le réseau, qui ne 
pourront excéder 10 ans à compter de la mise en service du réseau public d’assainissement. Dans ce cas et sous condition 
de rejets et d’installations conformes, la Communauté de Communes établit l’exonération de redevance pendant la durée du 
délai accordé. Au terme de ce délai, le propriétaire qui ne s’est pas conformé à l’obligation de raccordement au réseau public 
est astreint au paiement de la redevance d’assainissement majorée. (L.1331-1 du CSP) 
 
Si la Communauté de Communes juge que votre habitation est non raccordable techniquement au réseau public (exemples : 
maison située à plus de 50 m du réseau public, hauteur de refoulement trop importante…), vous pouvez bénéficier d’une 
dispense de raccordement par dérogation expresse de la collectivité. Dans ce cas, la propriété devra être équipée d’une 
installation d’assainissement non collectif réglementaire. 
 
Chaque habitation, bâtiment, parcelle cadastrale, ou unité foncière doit avoir son propre raccordement jusqu’au réseau 
public. Lors de la division d’une propriété bâtie ou non bâtie, chaque nouvelle entité foncière devra posséder son propre 
raccordement au réseau public d’assainissement. 
Dans le cas d’immeubles collectifs ou de constructions importantes, plusieurs branchements peuvent être nécessaires. Le 
nombre, l’emplacement et le diamètre des branchements ainsi que les éventuels dispositifs de pré-traitement, sont fixés par 
la Communauté de Communes en liaison avec l’usager. Dans le cas de constructions ou immeubles à usage mixte 
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(habitation, commerce, artisanat), les locaux à usage d’activité seront dotés d’un branchement distinct du branchement 
sanitaire de l’immeuble. 
Par dérogation écrite du service d’assainissement, un branchement desservant plusieurs propriétés en copropriété ou non 
liées par une association syndicale de copropriété, pourra être considéré comme conforme au présent règlement sous 
réserve que les dispositions suivantes soient respectées : 

- Le branchement devra disposer d’un ouvrage de transition accessible à tout moment aux agents de service 
d’assainissement, situé en limite de domanialité de l’espace public et privé, 

- Le branchement comportera également un regard à la jonction de chaque branchement privatif sur le conduit 
commun afin d’identifier parfaitement la provenance des raccordements, 

- Les branchements et les canalisations communes feront l’objet d’une servitude de canalisation établie par acte 
notarié. Les modalités d’entretien, de réparation et de renouvellement de cette canalisation y seront clairement 
définies. Les quotes-parts de chacun des utilisateurs y seront fixées. Un relevé précis de cette canalisation et de 
ses différents raccordements sera annexé à cet acte notarié. 

Lorsque les servitudes sont créées ou abandonnées sur des propriétés privés par un acte notarié privé, les parties 
prenantes informeront le service d’assainissement des nouvelles dispositions par envoi d’une copie de l’acte notarié. 
 

ARTICLE 10 Demande de branchement – Convention de déversement ordinaire 
Tout branchement doit faire l’objet d’une demande adressée au service d’assainissement. Le service d’assainissement 
prend un rendez-vous avec le particulier durant lequel les modalités de l’établissement du branchement sont étudiées 
(Article 5). Le raccordement entre domaine public et la propriété privée est réalisé par la Communauté de Communes à la 
charge exclusive du propriétaire (Article 36). 
L’accord de la Communauté de Communes sur la demande de branchement et l’acceptation par l’usager des conditions de 
raccordement tant techniques qu’économiques ainsi que le mode d’usage défini dans le présent règlement, constituent 
l’autorisation ordinaire de déversement. 
Nota : les demandes de branchement à réaliser provisoirement pour le fonctionnement des installations de chantier seront 
instruites selon la même procédure que celle concernant les branchements définitifs. 
Le branchement ne sera réalisé que sur présentation des justificatifs suivants : autorisation d’urbanisme valide et arrêté de 
numérotation de voirie établi par la commune. 
 

ARTICLE 11 Modalités particulières de réalisation des branchements 
Lors de la construction d'un nouveau réseau public de collecte, le service d’assainissement peut exécuter d'office les parties 
des branchements situées sous la voie publique, jusque et y compris le regard le plus proche des limites du domaine public. 
Ces parties de branchements sont incorporées au réseau public, propriété de la Communauté de Communes qui en assure 
désormais l'entretien et en contrôle la conformité. 
La Communauté de Communes est autorisée à se faire rembourser par les propriétaires intéressés tout ou partie des 
dépenses entraînées par ces travaux, suivant des modalités fixées par délibération du conseil communautaire. (L.1331-2 du 
CSP) 
Faute par le propriétaire de respecter les obligations de raccordement (Article 5 et 9) et d’entretien (Article 14), le service 
d’assainissement peut, après mise en demeure, procéder d'office et aux frais de l'intéressé aux travaux indispensables. 
(L.1331-6 du CSP). 
Lorsque le raccordement d’un immeuble ne peut se faire qu’à travers une autre propriété le demandeur devra faire établir 
devant notaire une servitude de passage conjointe avec le propriétaire du terrain à traverser (cf. article 9). Les servitudes de 
raccordement doivent être abandonnées dès lors que la propriété jouxte une voie pourvue d’un réseau d’assainissement, ou 
dispose d’un accès à cette voie. 
 
Les lotisseurs doivent se conformer au SCOT et PLU concernant les raccordements d’eaux domestiques sur le réseau, et 
aux prescriptions techniques de la Communauté de communes, et doivent se rapprocher des services de la Communauté de 
Communes pendant leur phase d’avant-projet. 
 

ARTICLE 12 Caractéristiques techniques des branchements eaux usées domestiques 
Les branchements seront réalisés selon les prescriptions de la réglementation en vigueur par la Communauté de 
Communes. (L.1331-1 alinéa 3 du CSP). 
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Le branchement en propriété privée doit être conforme à l’article 39 sur l’étanchéité des installations et protection contre le 
reflux des eaux. 
 

ARTICLE 13 Paiement des frais d’établissement des branchements 
Le service d’assainissement planifie les travaux dès l’engagement financier du propriétaire. Les travaux sont réalisés par la 
Communauté de Communes, les coûts de branchement sont à la charge des propriétaires. 
 
Concernant les branchements neufs d’assainissement, le service d’assainissement se réserve le droit au moment de la 
réalisation du branchement de procéder à son obturation. La mise en service du branchement ne sera effectuée qu’après 
réception du justificatif de paiement de la totalité du branchement, de la signature d’un contrat d’abonnement et du paiement 
de la totalité de la Participation pour le Financement de l’Assainissement Collectif (PFAC) définie à l’article 17. 
Toute constatation par le service d’assainissement de la rupture de cette obturation pourra entraîner la facturation au 
contrevenant d’une consommation forfaitaire de 250 m3 par bris constaté. En cas de récidive, le volume est doublé.  
 

ARTICLE 14 Surveillance, entretien, réparations, renouvellement de la partie des branchements 
situés sous domaine public 

La Communauté de Communes assure le contrôle des raccordements au réseau public de collecte, la collecte, le transport 
et l'épuration des eaux usées, ainsi que l'élimination des boues produites. (L.2224-8 du CGCT)  
Elle assure aussi l'entretien des branchements sous domaine public et en contrôle la conformité. (L.331-2 du CSP) 
Dans le cas où il est reconnu par le service d’assainissement que les dommages sont dus à la négligence, à l'imprudence ou 
à la malveillance d'un usager, les interventions du service pour entretien (curage ou réparations) sont à la charge du 
responsable des dégâts.  
Les ouvrages nécessaires pour amener les eaux usées à la partie publique du branchement doivent être maintenus en bon 
état de fonctionnement par les propriétaires. (L.1331-3 du CSP) 
La Communauté de Communes peut contrôler leur maintien en bon état de fonctionnement et procéder d'office aux frais de 
l'intéressé aux travaux indispensables. 
L'accès aux organes de contrôle doit être facilité en toute circonstance aux techniciens habilités du service 
d’assainissement. 
Le propriétaire sera responsable tant vis-à-vis de la Communauté de Communes que vis-à-vis des tiers, des conséquences 
de l'établissement, de l'existence et de l'entretien des ouvrages construits à l'intérieur de sa propriété, pour l'assainissement 
de son immeuble.  
Dans le cas où un accident viendrait à se produire, le propriétaire serait tenu d'en informer immédiatement la Communauté 
de Communes. En aucun cas, les matières de curage ne peuvent être renvoyées dans le réseau, elles seront envoyées 
dans un centre de traitement agréé. 
 

ARTICLE 15 Conditions de suppression ou de modification des branchements 
Lorsque la démolition ou la transformation d’un immeuble entraîne la suppression du branchement ou sa modification, les 
frais correspondants sont mis à la charge de la personne ou des personnes ayant déposé le permis de démolir ou de 
construire. 
La suppression totale ou la transformation du branchement sous domaine public résultant de la démolition ou de la 
transformation de l’immeuble sera exécuté par le service d’assainissement ou une entreprise agréée par lui, sous sa 
direction. 
Le pétitionnaire reste responsable, jusqu’à la fermeture définitive du branchement, de toute introduction de produits non 
autorisés dans le collecteur public. 
 

ARTICLE 16 Redevance d’assainissement 
Tout service public d’assainissement donne lieu à la perception de redevances d’assainissement. (R.2224-19 du CGCT) 
Le volume d’assainissement, soumis à la redevance assainissement, est égal au volume d’eau potable consommé. La 
redevance d'assainissement et les frais d’abonnement sont établis par délibération de la Communauté de Communes. Ces 
sommes sont perçues au profit du budget du service d'assainissement. (L.2224-12-2 du CGCT) 
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La redevance d'assainissement et les frais d’abonnement couvrent les charges consécutives aux investissements, au 
fonctionnement et aux renouvellements nécessaires à la fourniture des services, ainsi que les charges et les impositions de 
toute nature afférentes à leur exécution. (L.2224-12-3 du CGCT) 
Les modalités de payement sont détaillées dans le règlement d’eau potable de la Communauté de Communes. 
 
L’usager dont les installations sont raccordables ou sont raccordées à un réseau public d’évacuation des eaux usées est 
soumis au paiement de la redevance d’assainissement dans les conditions définies à l’article 9. 
 
Si vous êtes alimenté en eau, totalement ou partiellement, à partir d’un puits ou de toute autre source qui ne relève pas du 
service public, vous êtes tenu d’en faire la déclaration à la Communauté de Commune. Dans ce cas, la redevance 
d’assainissement applicable à vos rejets est calculée : 

- soit par mesure directe au moyen de dispositifs de comptage homologués et conformes, posés et entretenus par 
vos soins, 

- soit par application d’un forfait de consommation annuel par habitant défini par délibération de la Communauté de 
Communes. 

(R.2224-19-4 du CGCT) 
Vous pouvez bénéficier d’exonération ou de réduction de la redevance assainissement : 

- si vous disposez d’un « branchement vert » (branchement d’eau potable pour irrigation, arrosage, etc. ne donnant 
pas lieu à des eaux rejetées dans le réseau d’assainissement) souscrit en tant que tel à la Communauté de 
Commune. Un dispositif de comptage dédié doit être mis en place, 

- en cas de fuite accidentelle dans vos installations privées à l’origine d’une surconsommation d’eau ne générant pas 
de rejet dans les réseaux. 

 
Dans le cadre de la loi Warsmann décrite dans le règlement de service de l’eau potable, les volumes imputables aux fuites 
d’eau sur canalisation n’entrent pas dans le calcul de la redevance assainissement. Si les conditions développées dans le 
règlement de service de l’eau potable sont remplies, l’abonné bénéficiera d’un dégrèvement sur la redevance 
assainissement.    

 
ARTICLE 17 Participation financière des propriétaires d’immeubles neufs ou des extensions 

Les propriétaires des immeubles édifiés postérieurement à la mise en service du réseau public de collecte auquel ces 
immeubles doivent être raccordés ou dans le cadre d’extensions peuvent être astreints par la Communauté de Communes, 
pour tenir compte de l'économie réalisée par eux, en évitant une installation d'évacuation ou d'épuration individuelle 
réglementaire, à verser une participation s'élevant au maximum à 80 % du coût de fourniture et de pose d'une telle 
installation, diminué du coût des travaux de construction de la partie publique du branchement. Une délibération du conseil 
communautaire détermine les conditions de perception de cette participation. (L.1331-7 du CSP) 
Ainsi, tout nouveau branchement est soumis à une taxe pour le financement de l’assainissement collectif (PFAC) 
 
CHAPITRE III Les eaux usées assimilables aux eaux usées domestiques 

ARTICLE 18 Définition 
Conformément aux dispositions des articles L.1331-7-1 du Code de la Santé Publique, L.213-10-2 et R.213-48-1 du Code de 
l’Environnement, sont assimilables aux utilisations à des fins domestiques les rejets des activités pour lesquelles les 
pollutions de l’eau résultent principalement de la satisfaction des besoins d’alimentation humaine, de lavage et soins 
d’hygiène des personnes physiques utilisant les locaux desservis ainsi que de nettoyage et de confort de ces locaux. 
 

ARTICLE 19 Définition 
Conformément à la réglementation, le propriétaire d'un immeuble ou d'un établissement dont les eaux usées résultent 
d'utilisations de l'eau assimilables à un usage domestique a droit, à sa demande, au raccordement au réseau public de 
collecte des eaux usées ou unitaires dans la limite des capacités de transport et d'épuration des installations existantes ou 
en cours de réalisation. 
La demande de raccordement doit préciser la nature des activités exercées et les caractéristiques qualitatives et 
quantitatives des effluents à déverser. L’acceptation est notifiée par le Service Public de l’Assainissement au propriétaire. Si 
la demande est acceptée, le propriétaire pourra alors réaliser les démarches de souscription. Toute modification apportée 
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par le propriétaire ou l’exploitant de l’établissement, de nature à entraîner un changement d’activité ou une augmentation 
des déversements doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Service Public de l’Assainissement en 
effectuant une nouvelle demande de raccordement. Cette modification peut donner lieu à une participation financière (Cf. 
article 23). Le propriétaire d'un immeuble ou d'un établissement mentionné à l’article L.1331-7-1 du Code de la Santé 
Publique qui s’est raccordé à une date antérieure au 19 mai 2011, sans bénéficier d’une autorisation alors exigée par les 
dispositions réglementaires en vigueur au réseau public de collecte régularise sa situation en présentant au Service Public 
de l’Assainissement une déclaration justifiant qu’il utilise de l’eau dans des conditions assimilables à un usage domestique. 
A défaut de déclaration ou de non-respect des prescriptions techniques fixées en annexe 3 du présent règlement, le 
Propriétaire sera astreint au paiement des sommes visées à l’article 9 du présent règlement.  
 

ARTICLE 20 Droits du souscripteur 
L’abonné qui rejette des eaux usées bénéficie d’un droit au raccordement, à ce titre, à l’exception des sociétés employant 6 
salariés ou plus, il bénéficie des dispositions prévues par la loi sur la Consommation en date du 17 mars 2014.  
L’autorisation de raccordement délivrée par l’exécutif comportera l’ensemble des informations concernées par l’article L. 
111-1 du code de la consommation.  
L’abonné a le droit de se rétracter du présent contrat sans donner de motif dans un délai de quatorze jours.  
Le délai de rétractation expire quatorze jours après le jour de la conclusion du contrat. 
Pour exercer le droit de rétractation, l’abonné peut remplir et transmettre le modèle de formulaire de rétractation ou toute 
autre déclaration dénuée d’ambiguïté (par exemple, lettre envoyée par la poste, télécopie ou courrier électronique). Si 
l’abonné utilise cette option, le Service d’assainissement vous enverra sans délai un accusé de réception de la rétractation 
sur un support durable (par exemple, par courriel). 
Pour que le délai de rétractation soit respecté, il suffit que l’abonné transmette sa communication relative à l’exercice du droit 
de rétractation avant l’expiration du délai de rétractation.  
En cas de rétractation de sa part du présent contrat, l’abonné se verra remboursé tous les paiements reçus de lui, y compris 
les frais de livraison (à l’exception des frais supplémentaires découlant du fait qu’il aurait choisi, le cas échéant, un mode de 
livraison autre que le mode moins coûteux de livraison standard proposé par le service d’assainissement) sans retard 
excessif et, en tout état de cause, au plus tard quatorze jours à compter du jour où le service d’assainissement est informé 
de la décision de l’abonné de se rétracter du présent contrat. Le service d’assainissement procédera au remboursement en 
utilisant le même moyen de paiement que celui utilisé pour la transaction initiale, sauf si l’abonné convient expressément 
d’un moyen différent ; en tout état de cause, ce remboursement n’occasionnera pas de frais pour lui. 
Si l’abonné a demandé de commencer la prestation de services pendant le délai de rétractation (case à cocher sur le 
formulaire de police d’abonnement), il devra payer au service d’assainissement un montant proportionnel à ce qui lui aura 
été fourni jusqu’au moment où il a informé de sa rétractation du présent contrat, par rapport à l’ensemble des prestations 
prévues par le contrat. 
 
En vertu de la législation en vigueur, lorsque la signature du contrat d’abonnement a eu lieu hors établissement, tout 
paiement est interdit avant l’expiration d’un délai de 7 jours à compter de la conclusion du contrat. 
 

ARTICLE 21 Installation et entretien des dispositifs de traitement 
Les dispositifs de prétraitement doivent être en permanence maintenus en bon état de fonctionnement. Les usagers doivent 
pouvoir justifier au Service Public de l’Assainissement du bon état d'entretien de ces installations notamment en tenant à 
disposition les bordereaux de suivi et d’élimination des déchets générés par ces dispositifs. La durée d’archivage de ces 
derniers doit se conformer à la réglementation en vigueur.  
En particulier, les séparateurs à hydrocarbures, huiles et graisses, les bacs à fécule, les débourbeurs devront être vidangés 
chaque fois que nécessaire. L'usager, en tout état de cause, demeure seul responsable de ces installations. Les usagers 
pour lesquels un tel dispositif est obligatoire et la nature de ce dispositif sont définis dans l’annexe 3 du présent règlement.  
 

ARTICLE 22 Prélèvements et contrôles 
Des prélèvements et des contrôles des déversements liés aux utilisations de l’eau assimilables à un usage domestique 
pourront être effectués à tout moment par le Service Public de l’Assainissement. Les frais d’analyses seront supportés par 
l’exploitant de l’établissement concerné si leurs résultats démontrent que les effluents ne sont pas conformes aux 
prescriptions du présent règlement d’assainissement. En outre, les établissements déversant des eaux usées assimilables à 
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un usage domestique doivent pouvoir présenter sur demande du Service Public de l’Assainissement, les bordereaux de suivi 
et d’élimination des déchets générés par l’activité. La durée d’archivage de ces derniers doit se conformer à la 
réglementation en vigueur. 
 

ARTICLE 23 Redevance 
Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, les établissements déversant dans le réseau public de 
collecte d’eaux usées ou unitaire des eaux usées assimilables à un usage domestique sont soumis au paiement de la 
redevance d’assainissement selon les mêmes dispositions que celle appliqués aux eaux usées domestiques.  
 

ARTICLE 24 Participations financières spéciales 
Conformément à l’article L.1331-7-1 du Code de la Santé Publique, le propriétaire peut être astreint à verser à la 
Communauté de Communes du Liancourtois, dans les conditions fixées par délibération, une participation dont le montant 
tient compte de l'économie qu'il réalise en évitant le coût d'une installation d'évacuation ou d'épuration individuelle 
réglementaire.  
Cette participation s'ajoute, le cas échéant, aux redevances mentionnées à l'article L. 2224-12-2 du Code Général des 
Collectivités Territoriales et aux sommes pouvant être dues par les intéressés au titre des articles L. 1331-2, L. 1331-3 et L. 
1331-6 du Code de la Santé Publique. 
 
 
 
CHAPITRE IV Les eaux autres que domestiques 
 
 

ARTICLE 25 Définition des eaux autres que domestiques 
Sont classées dans les eaux autres que domestiques ou industrielles, toutes les eaux non domestiques et assimilées 
évoquées aux articles 2 et 3 et non pluviales évoquées à l’article 32. 
Ces eaux peuvent être déversées dans le réseau d’eaux usées dans le contexte de conventions spéciales de déversement 
passées entre le service d’assainissement et l’établissement désireux de se raccorder au réseau d’évacuation public. Selon 
la nature des eaux rejetées, les prétraitements nécessaires devront être mis en place par le propriétaire et notamment pour 
les métiers de bouche, la mise en place de bacs à graisse est obligatoire. 
Le fait, de déverser, sans autorisation, dans les égouts publics, des eaux usées, autres que domestiques, est puni de 
l'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe. 
La récidive de la contravention est punie conformément à l'article 132-11 du code pénal. (R.1337-1 du CSP) 
 
 

ARTICLE 26 Demande de convention spéciale de déversement des eaux industrielles 
Les demandes de branchements, arrêtés d’autorisation et conventions de raccordement sont à effectuer directement auprès 
du service d’assainissement de la Communauté de Communes. 
Tout déversement d'eaux usées autres que domestiques ou assimilées dans le réseau public de collecte doit être 
préalablement autorisé par le Président de la Communauté de Communes, cette autorisation fixe notamment la durée, les 
caractéristiques que doivent présenter les eaux usées industrielles pour être déversées et les conditions de surveillance du 
déversement. (L.1331-10 du CSP) 
Toute modification ultérieure dans la nature ou la quantité des eaux usées non domestiques déversées dans le réseau est 
autorisée dans les mêmes conditions. (L.1331-10 du CSP) 
 

ARTICLE 27 Caractéristiques techniques des branchements industriels 
Les branchements industriels aux réseaux sont définis au cas par cas dans la convention de raccordement. 
 

ARTICLE 28 Prélèvements et contrôle des eaux industrielles 
Les agents du service d'assainissement ont accès aux propriétés privées pour assurer le contrôle des déversements d'eaux 
usées autres que domestiques ou assimilées. (L.1331-11 du CSP) 
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ARTICLE 29 Obligation d’entretenir les installations de pré traitement 

Les installations de prétraitement et/ou de traitement prévues par les conventions devront être en permanence maintenues 
en bon état de fonctionnement. Les usagers doivent pouvoir justifier au service d’assainissement du bon état d’entretien de 
ces installations. 
 

ARTICLE 30 Redevance d’assainissement applicable aux établissements industriels 
Les établissements déversant des eaux industrielles dans un réseau public d’évacuation sont soumis au paiement de la 
redevance d’assainissement. Des coefficients de correction liés aux volumes et à la qualité des effluents rejetés peuvent être  
définis par la convention de raccordement. Dans le cas de rejets non conformes aux conditions de raccordement définies 
dans la convention de raccordement, tant que les nuisances n’auront pas été supprimées, il sera fait application d’une 
majoration de la redevance d’assainissement. 
 

ARTICLE 31 Participations financières spéciales 
Si le rejet d’eaux industrielles entraîne pour le réseau et la station d’épuration des sujétions spéciales d’équipement et 
d’exploitation, l'autorisation peut être subordonnée à la participation de l'auteur du déversement aux dépenses 
d'investissement entraînées par la réception de ces eaux. (L.1331-10 du CSP) 
 
CHAPITRE V Les eaux pluviales 
 

ARTICLE 32 Définition des eaux pluviales 
Les eaux pluviales sont celles qui proviennent des précipitations atmosphériques. Sont assimilées à des eaux pluviales 
celles provenant des eaux d’arrosage et de lavage des voies publiques et privées, des jardins, des cours d’immeubles, les 
eaux de drainage, les sources, les eaux de vidange de piscine (sous réserve du débit de rejet et de la qualité du rejet), les 
eaux usées traitées issues d’un système conforme d’assainissement non collectif drainé (filière de traitement autorisant un 
rejet au milieu hydraulique superficiel)… 
Il est interdit de jeter des détritus et autres immondices de toute nature dans ces ouvrages d'évacuation (gouttières, 
chéneaux, tuyaux de descente), et d’y faire aucun déversement. (A.29.1 du RSD60) 
La gestion des eaux pluviales urbaines correspondant à la collecte, au transport, au stockage et au traitement des eaux 
pluviales des aires urbaines constitue un service public qui peut instaurer une taxe annuelle de gestion des eaux pluviales 
urbaines dégressive si les eaux sont restituées à la parcelle. Cette taxe est définie par délibération. (L.2333-97 du CGCT) 
 

ARTICLE 33 Prescriptions communes eaux usées domestiques – eaux pluviales 
Les dispositions relatives aux branchements d'eaux usées domestiques sont applicables aux branchements d'eaux 
pluviales.  
 

ARTICLE 34 Prescriptions particulières pour les eaux pluviales 
Toute surface, qu’elle soit urbanisée ou naturelle, génère un ruissellement dès lors qu’il pleut. Ce ruissellement est plus ou 
moins important, selon la nature des sols, la pente et le degré d’imperméabilisation. La multiplication des surfaces 
imperméabilisées finit par entraîner un véritable écoulement que les collecteurs d’assainissement, les fossés ou les cours 
d’eau doivent évacuer. Lorsque la capacité de ces évacuateurs, quels qui soient, est dépassée, il y a débordement. 
C’est pourquoi il est demandé conformément au zonage d’assainissement de la Communauté de Communes (annexé aux 
POS ou PLU des communes), d’assurer une gestion des eaux pluviales à la parcelle selon les possibilités techniques ou de 
restituer un débit de ruissellement égal au débit généré par le terrain naturel, notamment par l’emploi de techniques dites 
alternatives comme le stockage des eaux, l’infiltration par puisards. Sur certains secteurs définis dans le zonage 
d’assainissement, le débit d’eaux pluviales restitué doit être inférieur au débit généré avant aménagement. (A.VIII-9.1 
ZACCL). 
Le détournement de la nappe phréatique ou des sources souterraines par drainage dans les réseaux d’assainissement est 
interdit afin d’éviter leur surcharge. 
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Pour les eaux pluviales (notamment des parcs de stationnement) pouvant se charger durant leur ruissellement en 
substances interdites à l’article 6, le service d’assainissement peut imposer à l’usager de la construction des dispositifs 
particuliers de pré traitement tels que désableurs ou déshuileurs en plus des prescriptions de l’article 12. L’entretien, les 
réparations et le renouvellement de ces dispositifs sont alors à la charge de l’usager, sous le contrôle du service 
d’assainissement. 
Les lotisseurs doivent se conformer au SCOT et PLU concernant les nouvelles techniques alternatives de gestion des eaux 
pluviales, et doivent se rapprocher des services de la Communauté de Communes pendant leur phase d’avant-projet. 
 
Tout propriétaire doit établir des toits de manière à ce que les eaux pluviales s'écoulent sur son terrain ou sur la voie 
publique ; il ne peut les faire verser sur le fonds de son voisin. (A.681 du CC) 
 
 
CHAPITRE VI Les installations sanitaires intérieures 
 

ARTICLE 35 Dispositions générales sur les installations sanitaires intérieures 
Les installations sanitaires intérieures sont légiférées par le règlement sanitaire départemental consultable en ligne : 
http://www.ars.picardie.sante.fr/Reglement-departemental-sanita.126960.0.html ou sur le site de la Communauté de 
Communes. 
 

ARTICLE 36 Raccordement entre domaine public et propriété privée 
Les raccordements doivent suivre les prescriptions techniques de l’article 12. 
Les ouvrages nécessaires pour amener les eaux usées à la partie publique du branchement sont à la charge exclusive des 
propriétaires et doivent être réalisés dans les conditions fixées à l'article 9. Ils doivent être maintenus en bon état de 
fonctionnement par les propriétaires. Le service d’assainissement en contrôle la qualité d'exécution et peut également 
contrôler leur maintien en bon état de fonctionnement. (L.1331-4 du CSP) 
Le raccordement et relevage éventuel doivent être aménagés de façon que la stagnation des eaux soit réduite au minimum 
et qu'il ne puisse y avoir aucune accumulation de gaz dangereux. (A.42 du RSD60) 
Les installations intérieures doivent être réalisées dans les règles de l’art (notamment le DTU plomberie 60-1, la norme NFP 
41-201) et conformément à la réglementation sanitaire en vigueur. 
 

ARTICLE 37 Suppression des anciennes installations, anciennes fosses, anciens cabinets 
d’aisance 

Dès l'établissement du branchement, les fosses et autres installations de même nature sont mises hors d'état de servir ou de 
créer des nuisances à venir, par les soins et aux frais du propriétaire. (L.1331-5 du CSP) 
Ces travaux pourront être contrôlés par la Communauté de Communes. 
 

ARTICLE 38 Indépendance des réseaux intérieurs d’eau potable et d’eaux usées 
Tout raccordement direct entre les conduites d’eau potable et les canalisations d’eaux usées est interdit ; sont de même 
interdits tous les dispositifs susceptibles de laisser les eaux usées pénétrer dans la conduite d’eau potable, soit par 
aspiration due à une dépression accidentelle, soit par refoulement dû à une surpression créée dans la canalisation 
d’évacuation. 
Tous les appareils sanitaires ménagers ou de cuisine raccordés au réseau potable ne doivent en aucune manière permettre 
la pollution de ce réseau. (A.16.10 du RSD60) 
Toutes les alimentations immergées ou susceptibles de l'être sont interdites. (A.16.10 du RSD60) 
Il y a lieu de prévoir et d'adapter tout dispositif approprié afin d'éviter le retour d'eaux usées. (A.16.10 du RSD60) 
 

ARTICLE 39 Etanchéité des installations et protection contre le reflux des eaux 
En vue d'éviter le reflux des eaux d'égout dans les caves, sous-sols et cours lors de l'élévation exceptionnelle de leur niveau 
jusqu'à celui de la voie publique desservie, les canalisations d'immeubles en communication avec les égouts et notamment 
leurs joints sont établis de manière à résister à la pression correspondante. De mêmes tous regards situés sur des 

http://www.ars.picardie.sante.fr/Reglement-departemental-sanita.126960.0.html
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canalisations à un niveau inférieur à celui de la voie vers laquelle se fait l'évacuation doivent être normalement obturés par 
un tampon étanche résistant à ladite pression. Lorsque des appareils d'utilisation sont installés à un niveau tel que leur 
orifice d'évacuation se trouve situé au-dessous de ce niveau critique, toutes dispositions doivent être prises pour s'opposer à 
tout reflux d'eaux usées provenant de l'égout en cas de mise en charge de celui-ci. (A.44 du RSD60) 
Si le réseau privé peut se trouver à un niveau inférieur au niveau du réseau d’eaux usées en cas élévation exceptionnelle 
des eaux, alors il doit être complètement étanche et équipé d’un clapet anti-retour. Le clapet anti-retour est posé en propriété 
privée. Sa pose et son entretien sont à la charge du propriétaire. 
En toute circonstance, le propriétaire de l’immeuble est garant du choix et du bon fonctionnement des dispositifs d’étanchéité 
de ses installations (vannes, clapet anti-retour, relevage …). Le service d’assainissement se dégage de toutes 
responsabilités des équipements situés en propriété privée. 
 

ARTICLE 40 Pose de siphons 
Tous les orifices de vidange des postes d'eaux ménagères tels qu'éviers, lavabos, baignoires doivent être pourvus d'un 
système de siphon conforme aux normes françaises homologuées et assurant une garde d'eau permanente. (A.43 du 
RSD60) 
Les communications des ouvrages d'évacuation avec l'extérieur sont établies de telle sorte qu'aucun retour de liquides, de 
matières ou de gaz malodorants ou nocifs ne puisse se produire dans l'intérieur des habitations. (A.43 du RSD60) 
 

ARTICLE 41 Toilettes 
La cuvette des cabinets d'aisances doit être obligatoirement munie d'un siphon. De l'eau doit être disponible en permanence 
pour le nettoyage des cuvettes. (A.46 du RSD60) 
Lorsqu'ils sont raccordés soit à un réseau d'assainissement, soit à une fosse septique ou un appareil équivalent, les cabinets 
d'aisances sont pourvus d'une chasse permettant l'envoi d'un volume d'eau suffisant, toutes dispositions étant prises pour 
exclure le risque de pollution de la canalisation d'alimentation en eau. Les cuvettes doivent être siphonnées par une garde 
d'eau conforme aux normes françaises homologuées. (A.46 du RSD60) 
Le système de cabinets d'aisances comportant un dispositif de désagrégation des matières fécales est interdit dans tout 
immeuble neuf, quelle que soit son affectation. Toutefois, en vue de faciliter l'aménagement de cabinets d'aisances dans les 
logements anciens qui en sont totalement démunis, faute de possibilité technique de raccordement, il peut être installé 
exceptionnellement et après avis de l'autorité sanitaire des cuvettes comportant un dispositif mécanique de désagrégation 
des matières fécales avant leur évacuation. (A.47 du RSD60) 
 

ARTICLE 42 Colonnes de chutes d’eaux usées 
Toutes les colonnes de chutes d’eaux usées, à l’intérieur des bâtiments, doivent être posées verticalement, et munies de 
tuyaux d’évents prolongés au-dessus des parties les plus élevées de la construction, d’un diamètre équivalent à la chute 
d’eaux usées. Les colonnes de chutes doivent être totalement indépendantes des canalisations d’eaux pluviales. (A.42 du 
RSD60) 
Aucune nouvelle chute d'aisance ne peut être établie à l'extérieur des constructions en façade sur rue. (A.42 du RSD60) 
 

ARTICLE 43 Broyeurs d’éviers 
L’évacuation par les égouts des ordures ménagères même après broyage préalable est interdite. 
 

ARTICLE 44 Descente des gouttières 
Les ouvrages d'évacuation (gouttières, chéneaux, tuyaux de descente) doivent être maintenus en bon état de 
fonctionnement et d'étanchéité. Ils sont nettoyés autant qu'il est nécessaire et notamment après la chute des feuilles. (A.29.1 
du RSD60) 
Il est interdit de jeter des détritus et autres immondices de toute nature dans ces ouvrages et de d’y faire aucun 
déversement. (A.29.1 du RSD60) 
 

ARTICLE 45 Cas particulier d’un système unitaire ou pseudo-séparatif 

Dans le cas d’un réseau public, dont le système est unitaire ou pseudo-séparatif ; les réseaux intérieurs d’eaux usées et 
d’eaux pluviales sont regroupés en limite de propriété dans le regard de branchement (système séparatif en propriété privée) 
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avant d’être raccordés au réseau par un branchement de type unitaire, pour permettre tout contrôle au service 
d’assainissement, et la mise en séparatif aisée en propriété privée en cas de séparation des réseaux sous domaine public. 
La mise en séparatif à l’intérieur de la propriété reste à la charge de l’abonné. 
 

ARTICLE 46 Réparations et renouvellement des installations intérieures 
L’entretien, les réparations et le renouvellement des installations intérieures (notamment les dispositifs de prétraitement) 
sont à la charge totale du propriétaire de la construction comme prescrit à l’article 36. 
 

ARTICLE 47 Mise en conformité des installations intérieures 
Les agents du service d'assainissement ont accès aux propriétés privées pour le contrôle de la qualité d'exécution et 
peuvent également contrôler le maintien en bon état de fonctionnement des ouvrages nécessaires pour amener les eaux 
usées à la partie publique du branchement à la charge exclusive des propriétaires. 
(L.1331-11 du CSP) 
 
CHAPITRE VII Contrôles des réseaux privés 
 

ARTICLE 48 Conditions d’intégration au domaine public 
Lorsque des travaux de réalisation de réseaux d’assainissement sont conduits dans la perspective d’être intégrés au 
domaine public par des aménageurs, la Communauté de Communes fixe le cadre de réalisation de ces ouvrages, les 
prescriptions techniques à respecter et doit être associée aux différentes phases du projet de la phase d’avant-projet jusqu’à 
la phase de réception. Une convention incluant des prescriptions particulières est conclue, le cas échéant, entre l’aménageur 
et la Communauté de Communes. Cette convention peut prévoir, outre les prescriptions particulières de réalisation, les 
conditions de suivi de réalisation des ouvrages, de réception des ouvrages et de cession des ouvrages à la collectivité. 
Ces travaux sont soumis aux mêmes règles de réalisation et de contrôle que les travaux exécutés sous domaine public, par 
les entreprises titulaires de marchés publics d’assainissement. 
Si les prescriptions techniques fixées par la Communauté de communes ne sont pas respectées en phase de conception et 
de réalisation, la rétrocession des réseaux et ouvrages d’assainissement sera refusée par la Communauté de communes 
même si la voirie est rétrocédée dans le domaine public. 
 
Dans le cas d’ouvrages d’assainissement privés existants, l’intégration dans le domaine public peut être inhérente à 
différentes situations : 

- Intégration en domaine public de collecteurs privés, suite au classement d’une voie privée en domaine public. Les 
conditions d’intégration sont assujetties à un état des lieux permettant d’établir l’état du collecteur (structure, 
étanchéité, hydraulicité du collecteur, et conformité des installations desservies). À partir de cet état, l’intégration ne 
pourra être réalisée qu’à la remise dans un état de conformité compatible avec ce présent règlement. 

- Intégration de collecteurs privés en domaine public, suite à une évolution du statut du collecteur. Si un collecteur 
privé est amené à transiter des effluents publics, le ou les propriétaires de ce collecteur peuvent demander son 
classement. Il convient alors de conclure un acte de cession et d’établir une servitude de tréfonds pour ce 
collecteur. Les conditions d’intégration incluent, comme précédemment, la nécessité pour le ou les propriétaires de 
mettre le collecteur et les installations desservies en conformité si besoin. 

 
ARTICLE 49 Contrôle de conformité des réseaux privés 

Les agents du service d'assainissement ont accès aux propriétés privées pour le contrôle de la qualité d'exécution et le 
maintien en bon état de fonctionnement des ouvrages nécessaires pour amener les eaux usées à la partie publique du 
branchement à la charge exclusive des propriétaires.  
En cas d'obstacle mis à l'accomplissement du présent article ou de refus de réalisation du contrôle, l'occupant est astreint au 
paiement d'une somme au moins équivalente à la redevance d’assainissement qui peut être majorée dans une proportion 
fixée par le conseil communautaire dans la limite de 100 %.(L.1331-11, L.1331-4, L.1331-8 du CSP) 
 
Les contrôles de conformité des installations privées, effectués exclusivement par le service d’assainissement à l’occasion 
de cessions de propriétés à la demande des propriétaires, de l’acquéreur ou des notaires, sont facturés au demandeur par 
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un montant défini par délibération. L’envoi du rapport du contrôle d’assainissement au demandeur est conditionné à la 
présentation d’un justificatif de paiement du contrôle par le demandeur. 
 
CHAPITRE VIII Paiements 
 
Les modalités de paiement qui s’appliquent sont décrites dans le règlement du service de distribution d’eau potable.  
 
CHAPITRE IX Infractions, contrôles et poursuites 
 

ARTICLE 50 Infractions et poursuites 
Les infractions au présent règlement sont constatées, soit par les agents du service d’assainissement, soit par le 
représentant légal ou mandataire de la collectivité, soit par le représentant de l’autorité sanitaire. Elles peuvent donner lieu à 
une mise en demeure et éventuellement à des poursuites devant les tribunaux compétents. 
Les maires des communes membres de la Communauté de Communes compétente en matière d'assainissement 
transfèrent au Président de cet établissement les attributions lui permettant de réglementer cette activité. (L.5211-9-2 du 
CGCT) 
Les agents assermentés du service d’assainissement peuvent assurer, sous l'autorité du Président de l'établissement public 
de coopération intercommunale, l'exécution des décisions prises conformément aux attributions transférées par les maires. 
(L.5211-9-2 du CGdCT) 
Les agents assermentés sont habilités à faire tout prélèvement et dresser des procès-verbaux nécessaires à l’exécution de 
leur tâche. 
 

ARTICLE 51 Voies de recours des usagers 
Pour toutes questions, réclamations, ou contestations la Communauté de Communes est ouverte du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h00 et 13h30 à 17h00 au 1 rue de Nogent à Laigneville, ou par téléphone au 03 44 73 89 10. 
 

ARTICLE 52 Conciliation 
Les abonnés peuvent saisir la Médiation de l’eau en cas de litige avec le service d’assainissement. La Médiation de l’Eau a 
pour but de favoriser le règlement amiable des litiges qui peuvent survenir entre les consommateurs et les services publics 
d’eau et d’assainissement. 
 
Elle intervient sur les différends portant sur la bonne exécution du service, et lorsque qu’aucune solution n’a pu être trouvée 
entre les parties prenantes. 
 
Le Médiateur de l’Eau est à l’écoute des consommateurs, il est chargé de rapprocher les points de vue pour ouvrir la voie à 
une solution amiable. La Médiation permet ainsi d’éviter de recourir à un tribunal.  
Site internet : http://www.mediation-eau.fr/  
 

ARTICLE 53 Mesures de sauvegarde 
En cas de non-respect des conditions définies par ce règlement ou des conventions de déversement des établissements 
industriels passées avec le service d’assainissement, troublant gravement, soit l’évacuation des eaux usées, soit le 
fonctionnement des ouvrages d’épurations, ou portant atteinte à la sécurité du personnel d’exploitation, ou du milieu naturel, 
la réparation des dégâts éventuels, des frais de désobstruction éventuels et du préjudice subi par le service est mise à la 
charge du contrevenant. 
Le service d’assainissement pourra mettre en demeure l’usager par lettre recommandée avec accusé de réception, de 
cesser tout déversement irrégulier dans un délai inférieur à 48 heures. 
En cas d’urgence, ou lorsque les rejets sont de nature à constituer un danger immédiat, le branchement peut être obturé sur 
le champ et sur constat d’un agent du service d’assainissement. 

http://www.mediation-eau.fr/
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CHAPITRE X Dispositions d’application 
 

ARTICLE 54 Date d’application 
Le présent règlement et ses annexes qui abrogent toutes les dispositions antérieures entrent en vigueur dès leur 
approbation par le conseil communautaire de la Communauté de Communes du Liancourtois et leur affichage. 
Le paiement de la première facture suivant la diffusion du règlement de service ou de sa mise à jour vaut accusé de 
réception par l'abonné. Le règlement est tenu à la disposition des usagers. (L.2224-12 du CGCT) 
 

ARTICLE 55 Modification du règlement 
Des modifications au présent règlement peuvent être décidées par la collectivité, et adoptées selon la même procédure que 
celle suivie pour le règlement initial. (L.2224-12 du CGCT) 
 

ARTICLE 56 Désignation du service d’assainissement 

La Communauté de Communes du Liancourtois La Vallée dorée exerce la compétence en matière d'eau potable et 
d'assainissement, assure la réalisation des travaux relatifs aux réseaux de distribution d'eau potable et d'assainissement 
collectif, ainsi que la maîtrise d'ouvrage et l'entretien d'infrastructures de génie civil. 
De ce fait, sa régie en qualité de service d’assainissement est garante de l’exécution du présent règlement. 
 

ARTICLE 57 Clauses d’exécution 
Le Service d’assainissement est chargé de l'exécution du présent règlement et de ses annexes sous l'autorité du Président 
de la Communauté de Communes du Liancourtois. Les agents du service assermentés par arrêté municipal sont habilités à 
rechercher et à constater par procès-verbal toutes infractions à la législation en matière de rejets aux réseaux 
d’assainissement et au règlement d’assainissement sur le territoire de la Communauté de communes. Des contrôles 
périodiques et inopinés pourront être réalisés. Les agents pourront procéder aux vérifications qu'ils jugent utiles et se faire 
communiquer tous documents nécessaires à l’accomplissement de leur mission.  
En cas de litige avec le service d’assainissement portant sur l'application du présent règlement et de ses annexes, les 
abonnés peuvent adresser leurs requêtes au Président, sans préjudice des recours de droit commun qui leur sont ouverts. 
 
Délibéré et voté par le conseil communautaire 
de la Communauté de Communes du Liancourtois 

dans sa séance du 13/11/2025 
Le Président,    
Olivier FERREIRA   
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ANNEXE 1 : POLICE D’ABONNEMENT ET CONTRAT PROPRIETAIRE EN VIGUEUR 

L.Vincent
Texte surligné 



PDC :  

 

 

 

 

 

 

 

 
  

   
Laigneville, le  

 

 

Objet : Contrat d’abonnement Eau  

 

Madame, Monsieur,  

 

Nous avons bien pris en compte votre demande de contrat d’abonnement eau. 

Merci de nous le retourner complété et signé, ainsi que les pièces justificatives demandées.   

 

 

 

❖ Pour les particuliers nous retourner :  

▪ Le contrat d’abonnement complété et signé 

▪ La photocopie de la pièce d’identité de tous les usagers figurant sur le contrat d’abonnement 

▪ La photocopie de l’état des lieux entrant ou de l’attestation notariale 

▪ Le mandat SEPA complété, signé et accompagné d’un RIB 

 

 

❖ Pour les professionnels nous retourner :  

▪ Le contrat d’abonnement complété et signé 

▪ Une photocopie d’un extrait K-BIS (moins de 3 mois) ou le procès-verbal de la désignation du Syndic 

▪ Une photocopie de la pièce d’identité du gérant 

 

 

Le contrat peut nous être envoyé : (le contrat sera pris en compte uniquement accompagné des pièces à justificatives)  

▪ soit par courriel : facturation@ccl-valleedoree.fr  

▪ soit par courrier : Communauté de Communes du Liancourtois « la Vallée Dorée » - 1 rue de Nogent – 60290 LAIGNEVILLE 
 

 

 

Important :  

▪ La souscription du présent contrat vous engage à une obligation de paiement. 

▪ Tant que le contrat de fourniture d’eau n’est pas resilié, vous serez tenu pour responsable de votre branchement, 

des consommations afférentes et des sommes dues. 

 

 

Sans retour sous 14 jours, du présent contrat complété et signé ainsi que des pièces justificatives, nos services seraient dans 

l’obligation de fermer le branchement sans aucun préavis. Votre logement ne sera alors plus desservi en eau.  

  



PDC :  

 

MODALITES DE PAIEMENT : 

 

 

❖ Par Mensualisation ou prélèvement à échéance 

Joindre le mandat SEPA dûment rempli, signé accompagné d’un RIB. 

▪ Mensualisation : de février à novembre, avec facture de régularisation en décembre de l’année N 

▪ Prélèvement à échéance : 2 factures par an prélevées le 31 juillet et le 31 janvier de l’année suivante 

 

❖ Par TIP SEPA 

Joindre le TIP SEPA, daté et signé dans l’enveloppe fournie avec votre chèque ou votre RIB. Le règlement est a envoyé au centre 

d’encaissement des Finances Publiques 59885 LILLE Cedex 9.  

 

❖ En Numéraire (espèces) ou en carte bancaire  

Chez un buraliste agréé (https://www.impots.gouv.fr/paiement-de-proximite), munissez vous de votre facture d’eau.  

En espèces dans la limite de 300.00€ 

▪ Liancourt : la Tabatière, 22 rue Victor Hugo 

▪ Rantigny : le Tabac de la gare, 12 place de la Gare - le Fontenoy, 7 avenue Jean Jaurès 

▪ Laigneville : le Café de l’Espoir, 529 rue de la République 

 

❖ En Ligne  

Sur le site www.ccl-valleedoree.fr après avoir créé votre compte sur le portail « l’E.A.U». 

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sincères salutations. 

 
Le Président, 

 
Olivier FERREIRA 

 

 

Information relative au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) 

Les informations recueillies par la Communauté de communes du Liancourtois – la Vallée dorée, via ce formulaire, font l’objet d’un 

traitement informatique. Ce traitement est basé sur le consentement des personnes concernées. 

Le responsable de traitement a désigné l’ADICO sise à Beauvais (60000), 5 rue Jean Monnet en qualité de déléguée à la protection 

des données.  

Peuvent être destinataires des données collectées, dans la limite de leurs attributions respectives, les services de la Communauté 

de communes du Liancourtois – la Vallée dorée. Les données seront conservées pendant 10 ans à compter de la fin du contrat 

(durée de conservation des données prévue par le responsable du traitement, en concordance avec la Durée d’Utilité Administrative 

ou la durée du contrat). Conformément à la loi n°78-17 du 6/1/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés et au 

Règlement européen n°2016/679 relatif à la protection des données à caractère personnel, vous pouvez accéder aux données vous 

concernant, les rectifier ou exercer votre droit à la limitation du traitement ainsi que votre droit à la portabilité de ces données. Le 

droit d’opposition ne s’applique pas dans ce cas. Votre consentement peut être retiré à tout moment. 

Droit que vous pouvez exercer à tout moment auprès de la Communauté de communes du Liancourtois – la Vallée dorée par courriel 

à l'adresse suivante : contact.rgpd@ccl-valleedoree.fr 

Si vous estimez que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL. 

Consultez le site cnil.fr pour plus d’informations sur vos droits.  

https://www.impots.gouv.fr/paiement-de-proximite
http://www.ccl-valleedoree.fr/
mailto:contact.rgpd@ccl-valleedoree.fr


PDC :  

 

       Exemplaire à retourner 

       

CONTRAT D’ABONNEMENT EAU / ASSAINISSEMENT 
« Parce que l’eau est précieuse, préservons-la et protégeons-la » 

 
 
Le présent contrat est souscrit entre M. Olivier FERREIRA, Président de la Communauté de communes du Liancourtois « la Vallée dorée » et 

le·s usager·s ci-dessous désigné·s. 
 
Il est convenu qu’un abonnement au service de distribution d’eau est souscrit par l’usager dans les conditions définies par le présent contrat et 
selon les règlements des services pour l’habitat. 
 
 

Titulaire du contrat 

Civilité :  Madame  Monsieur  Société / Raison sociale :   Siret : 

NOM :  

Prénom :  

Date de naissance :   à   

Téléphone :  

Mail :  

 

Co-Titulaire du contrat 

Civilité :  Madame  Monsieur  Société / Raison sociale :    Siret : 

NOM  
Prénom :  
Date de naissance :    à  
Téléphone : 

E-mail : 

 

Adresse du branchement :  

N° et nom de la rue :  

Complément d’adresse (Bât, Apt, Résidence) :  

Code postal :   Commune :  

 

Adresse envoi facture (si différente de l’adresse du branchement) :  

N° et nom de la rue :  

Complément d’adresse (Bât, Apt, Résidence) :  

Code postal :    Commune : 

 

Information technique :  

Date d’achat ou début de location :  

Numéro du compteur :  

Index relevé en m³ (chiffres noirs uniquement)   

Nom et prénom de l’abonné précédent :  

Vous agissez en qualité de    Locataire    Propriétaire 

Si vous êtes locataire : 

▪ Nom et adresse du propriétaire/gestionnaire :  

Nombre de personnes occupant l’habitation :  Adulte(s)  Adolescent(s)  Enfant(s)  

Délai de rétractation :  



PDC :  

 

A compter de la date de signature, vous avez le droit de vous rétracter du présent contrat, dans un délai de 14 jours. Pour exercer ce droit, vous 

devez notifier votre décision de rétractation du présent contrat obligatoirement par écrit.  

En cas de rétraction du présent contrat, seules les consommations effectives seront facturées.  

 L’usager a pris connaissance des modalités de rétraction et souhaite bénéficier de la fourniture d’eau avant l’expiration du délai de rétractation 

de 14 jours. 

 

Tarifs :  

Prix du m³ eau Tranche 1       2.55 € HT (1) 

Prix du m³ eau Tranche 2       3.00 € HT (1) 

Prix du m³ assainissement Tranche 1      2.22 € HT (1) 

Prix du m³ assainissement Tranche 2      2.62 € HT (1) 

Abonnement forfaitaire annuel eau (diamètre ≥15) :     23.18 € HT/an (1) 

Abonnement forfaitaire annuel eau (diamètre ≥30) :    40.00 € HT/an (1) 

Abonnement forfaitaire annuel eau (diamètre ≥60) :     193.00 € HT/an (1) 

Abonnement forfaitaire annuel eau (diamètre ≥100) :     636.00 € HT/an (1) 

Abonnement forfaitaire annuel assainissement :      10.93 € HT/an (1) 

Frais ouverture de dossier :        26.046 € HT (1) 

Frais de fermeture de dossier :       26.046 € HT (1) 

Taxes Agence de l’Eau : Redevance prélèvement :     0.096 € HT (2) 

Redevance consommation eau   :   0.46 € HT (2) 

Redevance Performance réseau eau   :  0.017 € HT (2) 

Redevance Performance réseau assainissement collectif : 0.0267 € HT (2) 

 

(1) Les conditions et tarifs sont révisables par délibération du Conseil Communautaire 
(2) Les tarifs des redevances son fixés par l’Agence de l’Eau 
   

L’usager du présent contrat :  

▪ Déclare avoir pris connaissance des règlements de service (eau, assainissement et de mensualisation/prélèvement), disponible sur 

notre site internet https://www.ccl-valleedoree.fr/ ou sur simple demande.  

▪ L’usager s’engage à se conformer aux règlements de service 

▪ Déclare avoir pris connaissance du délai de rétractation 

▪ Est informé que les échanges dématérialisés seront favorisés 

▪ Est engagé au paiement des factures, jusqu’à la date de résiliation. Tout changement de situation (familial, bancaire ...) doit être signalé 

au service facturation 

 

 

Fait à Laigneville, le «EveJour» «EveMoisLettre» «EveAnnee4» 
Le Président,        

   

Fait à LAIGNEVILLE   
Le  
Signature de chaque usager mentionné sur le contrat  
+ cachet pour les personnes morales 
 
« Lu et approuvé »

Olivier FERREIRA 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.ccl-valleedoree.fr/


PDC :  

 

 

MANDAT DE PRELEVEMENT SEPA 

 

 

MERCI DE COCHER LA CASE ET DE JOINDRE UN RIB (au format IBAN BIC) 

 

Mensualisation (Prélèvement par mois             Echéance (prélèvement sur facture 2 fois par an)  
 

En l’absence de choix, et/ou d’informations manquantes, votre demande ne sera pas prise en compte 
           

           
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

DESIGNATION DU COMPTE A DEBITER  

 

 

 

 

Type de paiement : récurent / répétitif 

 

 

DESIGNATION DU TITULAIRE DU COMPTE A DEBITER 
 
Nom, prénom :  
 

Adresse :  

 
Code postal :  
Ville :  
 
Pays :  

 

DESIGNATION DU TITULAIRE DU COMPTE A CREDITER 
 
Nom : CCLVD 
 
Adresse : 1 rue de Nogent 
 
 
Code postal : 60290 
Ville : LAIGNEVILLE 
 
Pays : FRANCE 

 

IDENTIFICATION INTERNATIONALE (IBAN) 
Identification Internationale de la Banque 

(BIC) 

                                                                  

 

            (    )                

 

Signé à : Signature : 

Le (JJ/MM/AAAA) :  

Rappel : 
 
En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez la Communauté de communes du Liancourtois «la Vallée Dorée » (CCLVD) à envoyer des instructions à votre 
banque pour débiter votre compte, et votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions de la Communauté de communes du Liancourtois la 
Vallée dorée. Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous avez passée avec elle. Une 
demande de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé. 
  
En signant ce mandat j’autorise ma banque à effectuer sur mon compte bancaire, si sa situation le permet, les prélèvements ordonnés par la Communauté de 
communes du Liancourtois la Vallée dorée. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrais en faire suspendre l’exécution par simple demande à ma banque. Je 
réglerai le différend directement avec la Communauté de communes du Liancourtois la Vallée dorée. Nous vous conseillons de transmettre un exemplaire / une 
copie de ce mandat SEPA à votre banque pour vous assurer que la demande soit prise en compte. 

 

FR 33 ZZZ 534565 

Identifiant créancier SEPA 

DESIGNATION DU TIERS DEBITEUR (si différent du débiteur lui-même) : 
 

Nom du tiers débiteur : 

 

Les informations contenues dans le présent mandat, qui doit être complété, sont destinées à n’être utilisées par le créancier que pour la gestion de sa relation avec son client. Elles pourront 
donner lieu à l’exercice, par ce dernier, de ses droits d’opposition, d’accès et de rectification tels que prévus aux articles 38 et suivants de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à 

l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 



PDC :  

 

 

 
 
 
 

 
AUTORISATION D’ENTRER 

 
 
Je soussigné(e)      , autorise les techniciens de la Vallée Dorée, à 
pénétrer en mon absence sur ma propriété afin d’intervenir sur mon compteur d’eau (relève, maintenance, changement de 
compteur).  

 
Adresse du branchement :         à      
 
Emplacement compteur :  Regard  Compact 
 
Si votre compteur se situe en regard, merci de préciser en cochant les cases suivantes : 
 

 Devant la maison   A l’arrière de la maison   En cave   Côté droit   Côté gauche   Sous des haies 

 Chez le voisin   Autres (à préciser) : 

 

Tiers personne ayant les clés : Nom / Prénom : Mme, M.      
 Adresse :         à     
 Téléphone : 
 
Croquis emplacement compteur ou photo à joindre :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à       Signature 
Le   
 



PDC : _________ 
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CONTRAT PROPRIETAIRE 

« Parce que l’eau est précieuse, préservons-la et protégeons-la » 
  
 

Entre Monsieur Olivier FERREIRA, agissant en qualité de Président de la Communauté de Communes du Liancourtois « la Vallée dorée » et 
L’(les) Usagers(s) et Payeurs(s) Solidaire(s) ci-dessous 

 
IDENTIFICATION DU LOGEMENT : 

 
Adresse du branchement : _____________________________________________________________ 

Code postal : _____________ Ville : ________________________ 
 
Ce contrat concerne :  Appartement     Maison     Local professionnel    Autres (à préciser) : __________________ 
 
Le logement est-il raccordé au tout-à-l’égout :  Oui     Non 
                                                                 

IDENTIFICATION DU PROPRIETAIRE : 
 

Date de reprise : _____________ / Index à la date de reprise : _____________ 
 
Particuliers (1) :  
 

Monsieur   Madame  NOM : ________________________________ Prénom : _____________________________________ 
Date de naissance : ______________________ Lieu de naissance : _____________________________ 
Téléphone : ____________________________ Adresse Mail : _________________________________ 

 
Monsieur   Madame  NOM : ________________________________ Prénom : _____________________________________ 

Date de naissance : ______________________ Lieu de naissance : _____________________________ 
Téléphone : ____________________________ Adresse Mail : _________________________________

  
Société, SCI, Syndic,Collectivité  ou Commerce, Dénomination Sociale  
 
Raison sociale : ______________________________________  SIRET :_____________________________________________ 
 

Réprésentant / Gérant :  
Monsieur   Madame  NOM : ________________________________ Prénom : _____________________________________ 

Date de naissance : ______________________ Lieu de naissance : _____________________________ 
Téléphone : ____________________________ Adresse Mail : _________________________________ 

 
Adresse facturation (si différente adresse du branchement) : __________________________________________________________ 

     Code postal : _____________ Ville : ________________________ 
 

MODALITES DE FACTURATION : Cocher les caches souhaitées 
 

Le propriétaire souhaite que les factures d’eau du logement soient envoyées :  Au propriétaire   Au locataire  Au gestionnaire 
 
En cas de facturation directe à l’occupant (locataire) et lorsque le logement reste vacant après son départ, le propriétaire souhaite :  
 

 Que le compteur soit fermé sur la rue en attendant l’arrivée d’un nouveau locataire. 
 Que le compteur d’eau reste ouvert et reprendre le contrat à son nom. Ce qui implique que les factures pendant cette période seront envoyées 

au propriétaire.  
 Que le compteur reste ouvert et reprendre le contrat au nom du gestionnaire. Ce qui implique que les factures pendant cette période seront 

envoyées au gestionnaire. 
 

En cas d’absence de « contrat propriétaire » ou de réponse, la période de transition entre deux locataires sera facturée au 
propriétaire. 

 
1 Si leur nombre est supérieur à deux, merci de joindre sur une feuille libre jointe à la présente l’état civil et les coordonnées de ces autres personnes 
 



PDC : _________ 
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Le propriétaire ou gestionnaire : 
 

- s’engage à me conformer aux règlements des services de l’eau et de l’assainissement disponible sur notre site Internet : 
http://www.ccl-valleedoree.fr/ (rubrique EAU ASSAINISSEMENT) ou sur simple demande. 

- s’engage à signaler dans les plus brefs délais toute modification des informations contenues dans ce contrat ; 
- s’engage à signaler tout changement de locataire dans un délai maximum de 15 jours ; 

 
Il convient de résilier ce contrat lors de la vente de ce local : l’usager est réputé responsable jusqu’à la date de demande de résiliation. 
 
 
 
Pièces à fournir :  

- Propriétaire : Copie de pièce d’identité + acte notarié 
- Gestionnaire : attestation de gestion du logement ou local 

 
 
 
 
Fait à Laigneville, le  
Le Président, 
Olivier FERREIRA 
 

 

Fait à ______________________, le ____________________  
Signature de chaque propriétaire précédée de la mention « Lu et 
approuvé » + cachet pour les personnes morales 
 

 
 
 
 

 
Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à la facturation des travaux ou prestations de services en matière 
d’eau et d’assainissement ainsi que des redevances de consommations d’eau et d’assainissement.  
Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données Personnelles du 25 mai 2018, vous bénéficiez d’un droit d’accès, de 
rectification et de suppression des informations vous concernant. Vous pouvez exercer ces droits en vous adressant au service accueil de la 
Régie de l’Eau ; votre demande devra être accompagnée d’un justificatif d’identité. 
 

 

 

http://www.ccl-valleedoree.fr/
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ANNEXE 2 : REGLEMENT DE LA MENSUALISATION ET DE PRELEVEMENT A ECHEANCE EN VIGUEUR 
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REGLEMENT FINANCIER DE MENSUALISATION ET DE PRELEVEMENT A ECHEANCE 
 

Entre l’usager, bénéficiaire du service de distribution d’eau et d’assainissement, et la Communauté de Communes du Liancourtois « la Vallée dorée », sise 1 
rue de Nogent à LAIGNEVILLE représentée par son Président, Monsieur Olivier FERREIRA, il est convenu ce qui suit : 

 
1. Dispositions générales 

Les usagers du service de distribution d’eau et d’assainissement peuvent régler leur facture par prélèvement automatique mensuel hors mensualités inférieures 
au seuil minimum indiqué à l’article 4, après avoir retourné le mandat SEPA ainsi que leur RIB. Ils peuvent également opter pour le prélèvement à échéance. 

 
2. Adhésion à la mensualisation 

La demande d’adhésion, au prélèvement mensuel, peut être déposée à tout moment, auprès de la Vallée dorée soit à l’accueil, par courriel (facturation@ccl-
valleedoree.fr), ou sur le portail «L’EAU ». Elle sera effective le mois suivant en cas de demande avant le 15 du mois. Toute demande de mensualisation 
intervenant après le 31/07 de l’année en cours sera prise en compte sur l’année n+1. 

2.1. Échéancier 

Le redevable optant pour la mensualisation recevra, pour l’année, un échéancier indiquant le montant et la date des prélèvements à effectuer sur son 
compte. Les prélèvements interviendront le 8 du mois (date non modifiable imposée par le Trésor Public, hors week-end et jours fériés). 

2.2. Montant du prélèvement 

Les échéances sont calculées sur la base des consommations moyennes du redevable indiquée sur l’échéancier, soit environ 85%, abonnement inclus. 
Ainsi, fin novembre, l’usager devra avoir réglé environ 85% de la consommation estimée pour l’année, si sa consommation moyenne reste stable. Le montant 
minimum des mensualités est fixé à 8 € (montant non modifiable).  
Un réajustement en cours d’année sera effectué avec envoi d’un nouvel échéancier ou s’il est constaté que le montant minimum des mensualités de 8 € n’est pas 
atteint, il sera mis fin à la mensualisation. 

2.3. Facture de régularisation 

En fin d’année, la facture de régularisation sera calculée par rapport à la consommation totale de l’année. 
Les usagers recevront cette facture qui indiquera le montant des prélèvements effectués ainsi que le solde débiteur restant à payer (a) ou le solde créditeur 
ou trop versé (b). 

a. en cas de solde débiteur (reste à payer par le redevable) : 

• Le solde restant à payer sera prélevé sur le compte du redevable le 31 janvier de l’année suivante. 

b. en cas de solde créditeur (trop versé par le redevable) : 

• le remboursement s’effectuera sur le compte du redevable le 31 janvier de l’année suivante. 

2.4. Renouvellement du contrat de mensualisation 
Sauf avis contraire de l’usager, confirmé par écrit (courrier ou mail), le contrat est automatiquement reconduit l’année suivante. 

 
3. Adhésion au prélèvement à échéance 

La demande d’adhésion au prélèvement à échéance, peut être déposée à tout moment, auprès de la Vallée dorée, soit à l’accueil, par courriel (facturation@ccl-
valleedoree.fr) ou sur le portail «L’EAU ».  

La demande sera effective pour la prochaine facturation suivant la demande. 

 
4. Changement de coordonnées bancaires 

L’usager qui change de coordonnées bancaires, doit faire une demande d’un nouveau mandat SEPA auprès du service facturation de la Vallée dorée. Ce 
mandat devra être dûment rempli et signé, et être obligatoirement retourné accompagné d’un RIB au service facturation de la Vallée dorée soit par courrier ou 
par mail (facturation@ccl-valleedoree.fr). 

a. Pour les usagers mensualisés : si les documents sont réceptionnés avant le 15 du mois, la modification s’appliquera pour le prochain 
prélèvement, dans le cas contraire le changement s’appliquera pour le mois suivant, 

b. Pour les usagers prélevés à échéance : le changement de coordonnées interviendra sur la prochaine facture. 

Sans ce MANDAT SEPA, la Vallée dorée ne pourra pas prendre en compte la demande et modifier les coordonnées bancaires. 
 

5. Impayés 

Si un prélèvement ne peut être effectué sur le compte de l’usager, il ne sera pas représenté le mois suivant. L’échéance impayée sera à régulariser auprès 

du Service de Gestion Comptable (SGC) de Saint-Just-en-Chaussée. 

Après 3 rejets consécutifs de prélèvement pour le même usager, la Vallée dorée mettra fin au prélèvement, soit mensuel soit à échéance. L’usager devra 

renouveler sa demande de mensualisation ou de prélèvement à échéance, une fois sa situation d’impayée régularisée. 

mailto:facturation@ccl-valleedoree.fr
mailto:facturation@ccl-valleedoree.fr
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mailto:facturation@ccl-valleedoree.fr
mailto:facturation@ccl-valleedoree.fr
mailto:facturation@ccl-valleedoree.fr


 
 

 

BAILLEVAL – CAUFFRY – LABRUYERE – LAIGNEVILLE – LIANCOURT – MOGNEVILLE – MONCHY ST ELOI – RANTIGNY – ROSOY - VERDERONNE 
CCL « la Vallée dorée » 1 Rue de Nogent – 60290 Laigneville – Tél. : 03.44.73.89.10 – courriel : facturation@ccl-valleedoree.fr 

N° SIRET Eau : 24600012900063 et N° SIRET Assainissement : 24600012900055 

La Communauté de communes du Liancourtois « la Vallée dorée » se réserve le droit de ne pas accepter une demande de prélèvement mensuel 

ou à échéance, dans la mesure où l’usager a fait ou fait l’objet d’impayés sauf si il présente un justificatif du règlement des impayés. 

 

6. Fin de prélèvement 

L’usager qui souhaite mettre fin à la mensualisation ou au prélèvement à échéance, informe la Vallée dorée, par courrier, courriel, ou en ligne sur le portail 
« L’E.A.U.». 

a. Pour les usagers mensualisés : l’arrêt des prélèvements s’appliquera, si la demande est faite avant le 15 du mois, pour le prochain prélèvement, 
dans le cas contraire l’arrêt s’appliquera le mois suivant, 

b. Pour les usagers prélevés à échéance : l’arrêt des prélèvements s’appliquera, pour la prochaine facture. 

La mensualisation ou le prélèvement à l’échéance prennent fin, automatiquement, lors de la résiliation du contrat d’abonnement. 

7. Renseignements, réclamations, difficultés de paiement, recours 

Toute demande de renseignement concernant la facture d’eau et d’assainissement est à adresser à la Vallée dorée soit par courrier ou courriel à 
facturation@ccl-valleedoree.fr. 
 
Recours gracieux : Toute contestation amiable est à adresser à la Vallée dorée à :  

- Monsieur le Président de la Communauté de communes du Liancourtois « la Vallée dorée » - 1 rue de Nogent 60290 Laigneville. 
- Ou par saisie de la Médiation de l’eau, Monsieur le Médiateur – BP 40 463 – 75366 Paris Cedex 08. 

 
Cette contestation ne suspend pas le délai de saisine judiciaire. 
 
Recours contentieux auprès du Tribunal administratif d’Amiens – 14 rue Lemerchier 80011 Amiens cedex 01, saisie dans un délai de 2 mois à compter de la 
réception de la facture, ou de la notification d’un acte de poursuite. 
 
 

 

mailto:facturation@ccl-valleedoree.fr
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ANNEXE 3 : PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES APPLICABLES AUX ETABLISSEMENTS EXERÇANT DES ACTIVITES 
IMPLIQUANT DES USAGES DE L’EAU ASSIMILABLES A DES USAGES DOMESTIQUES  

 
 
Préambule :  
La présente annexe au  règlement d’assainissement correspond à des prescriptions techniques générales. Néanmoins, des 
compléments peuvent être préconisés par la Communauté de Communes au cas par cas selon le type d’activité, le 
dimensionnement des ouvrages de collecte et de transport et la capacité de traitement de la station d’épuration. 
Une fois le raccordement effectué, il ne peut être utilisé que pour le déversement d’eaux usées produites par des 
« utilisations domestiques » et dans le respect des prescriptions définies pour l’activité concernée via le contrat. Seuls les 
secteurs d’activité listés par l’arrêté du 21 décembre 2007 : Commerce de détail, hôtels, activités tertiaires, restaurants … 
ont des usages de l’eau assimilables à des usages domestiques. 
 
Ce contrat précise les modalités techniques, financières et administratives liées aux rejets d’eaux usées assimilées 
domestiques. Ces modalités complètent celles du règlement d’assainissement de la communauté de Communes du 
Liancourtois. 
 
 

CONTRAT D’ABONNEMENT AU SERVICE DE COLLECTE ET 
TRANSPORT DES EAUX USEES 

AVEC FICHE DE PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
 
 
PETITIONNAIRE CONCERNE 
NOM : 
ADRESSE : 
CP VILLE : 
-  Nommé ci-après « le souscripteur ». 
COORDONNEES DU LOCATAIRE EXPLOITANT SI DIFFERENT DU SOUSCRIPTEUR 
NOM : 
ADRESSE : 
CP VILLE : 
-  Nommé ci-après « l’exploitant ». 
ADRESSE DES BRANCHEMENTS : 
EU : RUE …. 
EP : RUE …. 
 
Article 1 : Responsabilité du souscripteur 
Le souscripteur est seul responsable à ses frais de la surveillance et de la conformité des branchements et des rejets au 
regard des prescriptions du présent contrat. Si le souscripteur n’est pas l’exploitant de l’activité commerciale, artisanale ou 
industrielle exercée dans les locaux dont les rejets font l’objet du présent contrat, il devra s’assurer par tout moyen approprié 
du respect des termes de ce contrat par le locataire exploitant. En cas de non-respect des prescriptions listées dans les 
articles suivants, la collectivité tiendra le souscripteur pour seul responsable de tout dysfonctionnement ou dégradation 
observés sur les dispositifs de collecte, transport et traitement des eaux usées rejetées. Il appartient donc au souscripteur de 
préciser dans le bail locatif les dispositions du présent contrat applicables à l’activité exercée au sein de l’établissement. 
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Article 2 : Caractéristiques de l’ouvrage de raccordement 
Le branchement autorisé par le présent contrat suite à la demande du souscripteur comprend depuis la canalisation 
publique, de l’aval vers l’amont :  

• un dispositif permettant le raccordement au réseau public, 
• une canalisation de branchement située sous le domaine public, 
• un ouvrage dit « regard de branchement » placé en limite de propriété sous le domaine public, afin de permettre le contrôle et 

l’entretien du branchement, si la disposition de ce dernier le permet. Ce regard doit demeurer visible et accessible au service 
d’assainissement. Il constitue la limite amont du réseau public, 

• une canalisation située sous le domaine privé, 
• un dispositif permettant le raccordement à l’immeuble. 

Les canalisations doivent être normalisées selon la nature des matériaux les constituant, capables de résister à la pression 
correspondant à la dénivellation mesurée depuis le niveau de la voie publique vers laquelle se fait l’écoulement et jugées par 
le service d’assainissement compatibles avec les conditions d’exploitation, d’entretien et de contrôle du branchement. 
La partie du branchement construite sous la voie publique est incorporée dès son achèvement au réseau public, propriété de 
la Communauté de Communes, conformément à l’article L.1331-2 du CSP. Cette partie est donc entretenue par la 
Collectivité. L’autre partie du branchement est propriété du riverain et entretenue par ce dernier. Au vu de la demande 
d’établissement de branchement présentée par le propriétaire de la construction à raccorder ou son mandataire, le  service 
d’assainissement détermine, en accord avec celui-ci, les conditions techniques d’établissement du branchement. Cette 
demande doit être accompagnée du plan de masse de la construction sur lequel sont indiqués le tracé souhaité pour le 
branchement, le diamètre et une coupe cotée des installations et dispositifs le composant, de la façade jusqu’au collecteur. 
Dans le cas de construction nouvelle ou nécessitant un permis de construire, la demande doit être faite au moment du dépôt 
de dossier de permis sinon au moins 2 mois avant la date prévue pour la mise en service du branchement. Après instruction 
par le service d’assainissement et sur sa proposition, la collectivité fixera le réseau sur lequel se raccorder, les 
caractéristiques techniques des branchements à installer (tracé, pente de la canalisation) par immeuble à raccorder et le 
mode de facturation.  
L’autorisation de branchement fait l’objet d’un arrêté délivré par le service d’assainissement après instruction de la demande. 
Cet arrêté fixe le montant de la participation au financement de l’assainissement collectif voté par l’Assemblée délibérante. Il 
est complété par un arrêté de déversement d’eaux usées domestiques et assimilées domestiques au réseau public dont la 
validité est subordonnée à la réception d’une attestation de conformité (test d’étanchéité, tests de compactage et contrôle 
caméra) des installations situées sous domaine public délivrée par un organisme agréé.  
Tout immeuble bâti ayant un accès direct ou indirect sur le domaine public ne peut être pourvu que d’un seul branchement 
particulier par type de réseau. Des dérogations peuvent être accordées, qui sont laissées à l’appréciation technique de la 
collectivité. La partie du branchement située sous le domaine public est réalisée, à la demande du propriétaire ou de son 
mandataire, par le service d’assainissement.  
 
Article 3 : Caractéristiques générales des rejets 
Sans préjudice des lois et des règlements en vigueur, les eaux rejetées doivent : 

• Etre neutralisées à un pH compris entre 5,5 et 8,5. A titre exceptionnel, en cas de neutralisation alcaline, le pH peut être compris 
entre 5,5 et 9,5 ; 

• Etre ramenées à une température inférieure ou au plus égale à 30°C ;  
• ne pas contenir de matières ou de substances susceptibles : 

o de nuire à la conservation des ouvrages de collecte et de traitement, 
o de porter atteinte à la santé et à la sécurité du personnel qui travaille dans le système  
o de collecte ou à la station d’épuration, 
o d’endommager le système de collecte, la station d’épuration et leurs équipements connexes, 
o de dégager directement ou indirectement, après mélange avec d’autres effluents, des gaz ou des vapeurs toxiques ou 

inflammables, 
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o de nuire au fonctionnement du système de traitement, notamment à la vie bactérienne des filières biologiques et au 
traitement des boues (résidus ultimes des procédés d’épuration) 

o d’être à l’origine de dommages à la flore ou à la faune aquatiques, d’effets nuisibles sur la santé, ou d’une remise en cause 
d’usages existants (prélèvement pour l’adduction en eau potable, zones de baignades,...) à l’aval des points de 
déversement des collecteurs publics  

• Présenter un rapport de biodégradabilité (DCO / DBO5) inférieur à 2,5; 
• En outre, pour les déversements autorisés par le présent arrêté, l'Etablissement doit se conformer aux dispositions du règlement 

du service de l'assainissement de la Collectivité. 
 

L’Etablissement doit identifier les matières et les substances générées par son activité et susceptibles d’être rejetées dans le 
réseau public d’assainissement. Il doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour récupérer ces produits et éviter leur 
déversement dans le réseau public d’assainissement, dans le respect des prescriptions générales mentionnées ci-dessus. 
 
Article 4 : Contribution financière 
Le souscripteur est astreint, à la date de signature du présent contrat, à verser à la Collectivité en charge du service 
d’assainissement une participation financière à l’assainissement collectif (PFAC) conformément à l’article 17 du Règlement 
de service. 
 
Article 5 : Durée du contrat 
Le présent abonnement n’est pas limité dans le temps. Il sera rompu d’office en cas de suppression du branchement au 
réseau d’assainissement. 
Un avenant au présent contrat sera rédigé dans les cas suivants :  

• Modification de l’activité de l’exploitant. Il appartiendra au souscripteur de prévenir les collectivités en charge du service 
d’assainissement de ce changement, 

• En cas de modification des rejets d’effluents en qualité et quantité, 
• En cas de mise en place d’un point de rejet supplémentaire. 

 
Article 6 : Contrôles des rejets 
La collectivité en charge du service d’assainissement se réserve la possibilité de procéder à des contrôles de qualité des 
effluents. Ces contrôles seront à la charge de la collectivité, aucune autosurveillance n’étant demandée à l’exploitant. Pour 
ce faire, les regards seront rendus accessibles et aménagés de manière à permettre un prélèvement aisé d’échantillons 
d’eau ou d’installation de dispositif de mesure de débit. 
Ces contrôles inopinés porteront sur les paramètres caractéristiques de l’activité, le pH, la température et le débit. Le 
souscripteur sera informé par courrier des résultats obtenus, qu’ils soient conformes aux normes de rejet règlementairement 
en vigueur, ou non conformes.  
En cas de rejet non conforme lors d’un premier contrôle, un second contrôle sera réalisé dans le mois qui suit. En cas de 
second contrôle non conforme, une modification du présent contrat sera étudiée afin de fixer des prescriptions 
complémentaires permettant de respecter les seuils de rejet réglementairement admis. Dans l’hypothèse où le souscripteur 
s’opposerait à la mise en œuvre de prescriptions complémentaires à sa charge, il devra s’acquitter du paiement des 
sommes engagées par la collectivité pour la réalisation du second contrôle. 
 
Article 7 : Obligation d’alerte 
L'Etablissement s’engage à alerter immédiatement les services techniques de la Communauté de Communes du 
Liancourtois en cas de rejet accidentel au réseau d’assainissement de produits toxiques ou corrosifs, ou susceptibles de 
provoquer des dégagements gazeux, ou de rejets non-conformes au présent arrêté. L’Etablissement précisera la nature et la 
quantité du produit déversé. Cette alerte ne dispense pas l'Etablissement d'alerter les services publics de secours en cas  de 
danger pour le voisinage, la clientèle ou le personnel. L’établissement prend les mesures nécessaires pour prévenir les 
risques de déversement de produits dangereux et pour limiter les conséquences d’un déversement accidentel. 
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C.C.L.V.D. 
1, rue de Nogent 

60 290 Laigneville 
 03 44 73 89 10 

 
Article 8 : Débits autorisés 
Le débit admis au réseau d’assainissement est calculé en fonction de la consommation d’eau annuelle.  
Le souscripteur devra respecter les valeurs de débit suivantes :  
 
 Débit maximal journalier   Débit maximal horaire   Débit maximal  

instantané 
Point de rejet n°x xxx m3/j xxx m3/h xxx l/s 
Point de rejet n°x   xxx m3/j xxx m3/h xxx l/s 
Point de rejet n°x   xxx m3/j xxx m3/h xxx l/s 
 
Article 9 : Localisation des points de rejet 
Plan à insérer. 
 
 
 
 
Fait en double exemplaire, à Laigneville, le ------------------- 
Je soussigné --------------------------------Reconnaît avoir pris connaissance des termes du présent contrat 
 
Lu et approuvé 
Signature                       Signature de la collectivité 
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